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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

Arrêté complémentaire délivré à M. Christophe Languedoc concernant l'installation de stockage de déchets 

inertes qu'il exploite sur le territoire communal de Villeneuve les Sablons (60175) 

LE PRÉFET DE L’OISE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques n° 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets 

inertes (ISDT) relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 octobre 2007 autorisant M. Christophe Languedoc à exploiter une ISDI sur la 

commune de Villeneuve les Sablons (60175) pour une durée de 7 ans : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 décembre 2013 modifiant l'arrêté préfectoral du 
15 octobre 2007 précité ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 novembre 2014 modifiant les arrêtés préfectoraux du 

15 octobre 2007 et du 23 décembre 2013 et prolongeant de 2 ans l’exploitation de l’ISDI ; 

Vu la demande de M. Christophe Languedoc du 7 juillet 2016 en vue d’être autorisé à modifier les 

conditions de remblaiement et de réaménagement de son ISDI ; 

Vu les dossiers transmis à l’appui de la demande ; 

Vu les compléments transmis par M. Christophe Languedoc à l'inspection des installations classées le 

2 septembre 2016 ; 

Vu le rapport et les propositions du 8 septembre 2016 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST) émis lors de la séance du 22 septembre 2016 au cours de laquelle le demandeur a eu la 

possibilité d’être entendu ; 

Vu le projet d’arrêté communiqué à l’exploitant le 26 septembre 2016 ; 

Vu le courriel du 11 octobre 2016 par lequel l'exploitant indique qu'il n'a pas d'observation à formuler sur Le 
projet d'arrêté précité ; 

Considérant que M. Christophe Languedoc exerce des activités de stockage de déchets inertes à Villeneuve 
les Sablons :



Considérant que la demande formulée par M. Christophe Languedoc vise à assurer la finalisation du 

remblaiement de l’ISDI et son réaménagement en s’associant principalement avec la société Biogénie sise à 

Bruyères sur Oise ; 

Considérant que cette association vise à acheminer des terres traitées issues du site de Bruyères sur Oise 

vers l’ISDI de Villeneuve les Sablons ; 

Considérant que la société Biogénie sise à Bruyères sur Oise est autorisée par arrêté préfectoral du 

27 février 2014 notamment à traiter 300 000 tonnes par an de terres, boues et sédiments dangereux 

contaminés en hydrocarbures et métaux lourds ; 

Considérant que la société Biogénie sise à Bruyères sur Oise est autorisée dans ce même arrêté préfectoral à 

éliminer les substances précitées dans des installations de stockage de matériaux inertes en remblaiement de 

carrières sous réserve de respecter certaines valeurs limites en matière de lixiviation ; 

Considérant que M. Christophe Languedoc sollicite l'autorisation d’acheminer sur son site 562 640 tonnes 

de déchets inertes (dont 59 200 tonnes afin d’assurer la couverture et 450 000 tonnes de déchets inertes au 

plus issues de la société Biogénie sise à Bruyères sur Oise) afin d’assurer le remblaiement et le 

réaménagement de l’ISDI sur une durée de 10 ans ; 

Considérant que les teneurs en lixiviation des déchets entrants sur le site de Villeneuve les Sablons 

respecteront les valeurs limites de l’arrêté préfectoral du 27 février 2014 (catégorie A) pour les terres 

traitées issues du site de Bruyères sur Oise ; 

Considérant que les teneurs en lixiviation des déchets entrants sur le site de Villeneuve les Sablons 

respecteront les valeurs limites de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux 

conditions d’admission des déchets inertes, notamment pour les déchets inertes issus de chantiers de travaux 

publics ; 

Considérant que l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement) sera respecté ; 

Considérant que le projet présenté par M. Christophe Languedoc ne constitue pas une modification 

substantielle au sens de l’article R.512-33 du code de l’environnement ; 

Considérant qu’il convient d’encadrer les modifications des conditions d’exploitation de l’ISDI par un arrêté 

complémentaire conformément aux dispositions de l’article R. 512-33-I1-2° du code de l’environnement ; 

Considérant que les dispositions de l’arrêté précité ne peuvent être prises qu'après avis du conseil 

départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires de l'Oise ; 

ARRÊTE 

Article 1° : 

Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe, 

M. Christophe Languedoc, agissant en qualité de propriétaire exploitant, dont le siège social est situé 

24 Grande Rue — 60175 Villeneuve-les-Sablons est autorisé à modifier les conditions d’exploitation de son 

installation de stockage de déchets inertes (ISDI) sise route de Méru — Lieu dit « le Bois des Saules » à 

Villeneuve-les-Sablons dans les termes de l'annexe au présent arrêté et de la réglementation applicable.



Les opérations de remblaiement et de réaménagement de l’installation de stockage de déchets inertes 

existante sont réalisées selon les termes du présent article. 

L'exploitation est autorisée pour une durée de 10 ans à compter de la notification du présent arrêté. Pendant 

cette durée, les quantités de déchets inertes (traitées ou non) admises sont limitées à 312 578 m° (soit 

562 640 tonnes). 

Article 2 : 

Les prescriptions des articles 2 à 9 de l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2007 sont abrogées. Les 

prescriptions de l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2007 sont abrogées. Les arrêtés préfectoraux 

complémentaires du 23 décembre 2013 et du 19 novembre 2014 sont abrogég. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. IL peut être déféré auprès du Tribunal 

administratif d'Amiens : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de la présente décision ; 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent 

arrêté sera affichée en mairie de Villeneuve-les-Sablons pendant une durée minimum d’un mois et sera 

déposée aux archives de la mairie pour être mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Le maire de Villeneuve-les-Sablons fera connaître par procès verbal, adressé au préfet de l'Oise, 

l'accomplissement de cette formalité. 

L'arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 

M. Christophe Languedoc 

Un avis au public sera inséré par les soins de la direction départementale des Territoires et aux frais de 

M. Christophe Languedoc dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site Internet "les services de l'État dans l'Oise" 

(www.oise gouv.fr). 

Article 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement de la région Hauts-de-France, le directeur départemental des territoires de l’Oise, le maire de 

la commune de Villeneuve-les-Sablons, l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté. . 

, 4 NOV. 206 Fait à Beauvais, d ° ‘ 
Pourte Prélet, 

Le secrétaire général, 
_ 

Blaise GOURTAVY



Destinataires 

Monsieur Christophe Languedoc 

Monsieur le Maire de Villeneuve-les-Sablons 

Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du Logement de la région Hauts-de- 

France 

Monsieur le Chef de l'unité départementale de l'Oise de la direction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement de la région Hauts-de-France



ANNEXE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  
  

CHAPITRE 1.1 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.1.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

  

classées 

Rubriques Objet de la rubrique Détails des installations Classement 

Sur la durée d’exploitation : 312 578 m°: 

(562 640 tonnes) de déchets inertes dont : 

À e 279 693 m° de terres 
Installation de stockage de déchets (503 450 tonnes) ; 

autre que celles mentionnées à la 

2760-3 | rubrique 2720 ° 32 885 m° de terres pour la Ë 
3. Installation de stockage de couverture (59 200 tonnes). 

déchets inertes 
Tonnage annuel maximal de déchets 

inertes traités issus du site de Bruyères 

sur Oise : 45 000 tonnes (25 000 m5)         
  

E : Enregistrement 

Article 1.1.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelles 

Parcelle n°49 : 20 244 m° 

Villeneuve les sablons Parcelle n°70 (a, b, c et d) : 99 579 m? 

Parcelle n°74 (en partie) : 9 500 m? 

  

      
  

Un plan de situation de l’établissement est joint en annexe 1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.3.1 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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CHAPITRE 1.4 - MODIFICATIONS 

Article 1.4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet de l'Oise avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.4.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.1.1. du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou de déclaration. 

Article 1.4.3 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, Le successeur fait la déclaration au Préfet de l'Oise dans 

le mois qui suit le changement d’exploitant. 

CHAPITRE 1.5 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes 

23/01/97 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement 

31/01/08 Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions et des transferts de polluants et des déchets L 

17/07/09 Arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation 

des introductions de polluants dans les eaux souterraines __ 

29/02/12 Arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 

articles R.541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement 
Arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 

12/12/14 inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes (ISDI) relevant de la rubrique 2760 de la 

nomenclature des installations classées 

Arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables 

12/12/14 |aux installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la     nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement | 
  

CHAPITRE 1.6 -RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, Le code civil, Le code de l’urbanisme, Le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



CHAPITRE 1.7 - DOSSIER ADMINISTRATIF 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

une copie du dossier de demande d’autorisation ; 

une copie des différents dossiers de demandes de modifications des conditions d’exploitation ; 

l’arrêté d’autorisation délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ; 

le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes de l’annexe Il à l’article 

R. 541-8 du code de l’environnement ; 

e la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques. 

CHAPITRE 1.8 - PRÉVENTION DES ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

I. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont convenablement nettoyées. 

IL, Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 

besoin. 

III. Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, des écrans de végétation sont mis en 

place, si cela est possible. 

CHAPITRE 1.9 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE ET ENTRETIEN 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l’installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l’installation, 
placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du 

périmètre intérieur sont régulièrement débroussaillées et nettoyées. Les émissaires de rejet et leur périphérie 

font l’objet d’un soin particulier. Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au 

maximum l’envol des poussières. 

CHAPITRE 1.10 - NOTICE 

L'exploitant récapitule dans une notice, disponible sur site, les mesures mises en œuvre pour réduire 

l’impact sur l’environnement des opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de 

déchets (circulation, envol de poussières, bruit, etc.) conformément aux titres V, VI et VII du présent arrêté. 

Y sont également précisées les modalités d’approvisionnement et d’expédition (itinéraires, horaires, 

matériels de transport utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, 

etc.) ainsi que les techniques d’exploitation et aménagements. 

  

TITRE 2 - PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

CHAPITRE 2.1 - INSTALLATIONS DANGEREUSES 

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l’exploitation. L’exploitant identifie sur une liste les produits dangereux, leur nature, la quantité maximale 

détenue, les risques de ces produits dangereux, grâce aux fiches de données de sécurité et sur un plan leur 

localisation sur le site. Ces documents sont disponibles sur le site. Les récipients portent en caractères 

lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à 

l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.



CHAPITRE 2.2 - ACCESSIBILITÉ ET STATIONNEMENT 

L'installation dispose en permanence d’au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une 

ouverture reliant la voie de desserte privée ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour 

permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à 

l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 

services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures 
d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

CHAPITRE 2.3 - MOYENS DE SECOURS 

Des extincteurs sont répartis à l’intérieur de l’installation, bien visibles et facilement accessibles. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l’installation, notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 

référentiels en vigueur. Le registre de vérification périodique et de maintenance sont disponibles sur site. 

CHAPITRE 2.4 - RÉTENTION ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est réalisé à l’abri des 

eaux météoriques et associé à une capacité de rétention adaptée au volume des récipients. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

IL. Rétention et confinement. 

Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de 

l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 

répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. 

Les matières recueillies sont, de préférence, récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées 

conformément aux dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.5 - SURVEILLANCE 

I. L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 

l’exploitant, ayant suivi une formation de base sur la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients 

que l'exploitation induit, des produits et déchets utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 

mettre en œuvre en cas d’incident ou d’accident. Les personnes autorisées sur site sont nommément 

identifiées dans une liste disponible sur site, Les préposés à la surveillance et à l’entretien des installations 

sont formés à la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et familiarisés avec l’emploi des moyens de 

lutte contre l'incendie. Le personnel connaît les risques présentés par Les installations en fonctionnement 

normal où dégradé. 

IL. Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel. 

  

TITRE 3 - CONDITIONS D’ADMISSION DES DÉCHETS 
  

Les conditions d'admission des déchets sont fixées par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux 

conditions d'admission des déchets inertes dans les instaflations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et



dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 

installations classées. 

CHAPITRE 3.1 - NATURE DES DÉCHETS 

Les déchets inertes entrants sur le site sont majoritairement issus du site de Biogénie à Bruyères sur Oise. La 

quantité de déchets inertes issus du site de Biogénie à Bruyères sur Oise admise chaque année sur le site de 
Villeneuve-les-Sablons est de 25 000 m° soit 45 000 tonnes. 

L’ISDI ne peut admettre ni stocker : 

e des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l’annexe I de l’article 

KR. 541-8 du code de l’environnement, notamment des déchets contenant de l’amiante comme les 

matériaux de construction contenant de l’amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets, 

les matériaux géologiques excavés contenant de l’amiante, relevant du code 17 05 03* de la liste des 

déchets et les agrégats d’enrobé relevant du code 17 06 05* de la Liste des déchets ; 

des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

des déchets non pelletables ; 

des déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de 

prévenir une dispersion sous l'effet du vent ; 

e des déchets radioactifs ; 

+ des déchets provenant de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de ressources 

minières, y compris les matières premières fossiles et les déchets issus de l’exploitation des mines et 

carrières, y compris les boues issues des forages permettant l’exploitation des hydrocarbures. 

CHAPITRE 3.2 - CERTIFICAT D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

L'exploitant met en place une procédure d’acceptation préalable afin de disposer de tous les 

éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d’accepter des déchets dans l’installation. 

Seuls les déchets remplissant l’ensemble des conditions de cette procédure d’acceptation 

préalable peuvent être admis et stockés sur l’installation. L'exploitant s’assure, en premier lieu, que 

les déchets ne sont pas visés à l’article 3.1 du présent arrêté. 

Seuls les déchets inertes suivants ne sont pas soumis à la réalisation d’une procédure d’acceptation 

préalable : 

CODE DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 
  

  

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de 

sites contaminés, triés 

170101 Béton 

  

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas de 

i sites contaminés, triés 

17 01 02 Briques 

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas de 

sites contaminés, triés 

17 01 03 : Tuiles et céramiques 

  

Mélanges de béton, tuiles et 

céramiques ne contenant 

pas de substances 

| dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de 

démolition ne provenant pas de sites contaminés, 

triés 

17 01 07        



  

  

  

    
  

  

17 02 02 Verre : Sans cadre ou montant de fenêtres 

Uniquement les déchets de production et de 

Mélanges bitumineux ne commercialisation ainsi que les déchets de 
17 03 02 . Per 

contenant pas de goudron construction et de démolition ne provenant pas de 

sites contaminés, triés 

Terres et cailloux ne À l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
17 05 04 contenant pas de substance : . Le 

terres et cailloux provenant de sites contaminés 
dangereuse 

: Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 

20 0202 Terres ef pierres l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

10 11 03 Déchets de matériaux à base Seulement en l’absence de liant organique 
de fibre de verre 

15 01 07 Emballage en verre Triés 

19 1205 Verre Triés       
  

(1) Annexe I à l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Bien que non soumis à la procédure d’acceptation préalable, l’exploitant s’assure néanmoins que : 

° les déchets ont fait l’objet d’un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable ; 

+ les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés ; 

+ les déchets d’enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la Liste des déchets figurant 

à l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ont fait l’objet d’un test 

montrant qu’ils ne contiennent ni goudron ni amiante. 

Si les déchets n’entrent pas dans les catégories mentionnées dans le tableau ci-dessus, l’exploitant 

s’assure au minimum que les déchets respectent les valeurs limites définies dans la deuxième 

colonne du tableau suivant : 

Si les déchets sont issus du site de Biogénie à Bruyères sur Oise, l’exploitant s’assure au 

minimum que les déchets respectent les valeurs limites définies dans la quatrième colonne du 

tableau suivant : 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

      

: VALEUR LIMITE À | VALEUR LIMITE À | 

PARAMÈTRES exprimée en gg de matière PRRAG exprimée en ge de matière 

sèche (test de lixiviation) : sèche (test de lixiviation) 

As 05 As 0,5 
Ba 20 | Ba 20 
Cd 0,04 Cd 0,04 

Cr total 0,5 | Cr total 05 
Cu 2 ‘ Cu 2 
Hg 0,01 Hg 001 
Mo 0,5 Mo 0,5 | 

Ni 04. Ni _ 0,4 
Pb . 0,5 | Pb 5 
Sb 0,06 Sb _0,06 | 
Se 01 Se 0,1 
Zn 4 Zn | 4         
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| Chlorure (1) 800 Chlorure 800 
Fluorure 10 Fluorure 10 

Sulfate (1) 1 000 (2) Sulfate 1 000 

Indice phénols 1 | Indice phénols 1 

COT (carbone COT (carbone 

organique total) 500 organique total) 500 

sur éluat (3) sur éluat 

FS (fraction 4 000 FS (fraction 

soluble) (1) soluble) 

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des 

valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction 
soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux 

critères d'admission s'il respecte soit les valeurs 
associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée 

à la fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le 

sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères 

d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs 

suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 
mg/kg de matière sèche à un ratio L!S = 10 V/kg. Il est 

nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 

14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 kg 
dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur 

correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par 
un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai 

de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions 
approchant l'équilibre local. 

(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite 

indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa 

propre valeur de pH, il peut aussi faire l’objet d'un 

essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH 

compris entre 7,5 et 80. Le déchet peut être jugé 

conforme aux critères d'admission pour le carbone! 
organique total sur éluat si le résultat de cette 

détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière 

sèche. 

| VALEUR LIMITE À VALEUR LIMITE À 

| PARAMÈTRES ., RESPECTER PARAMÈTRES ._. RESPECTER 
exprimée en mg/kg de déchet sec exprimée en mg/kg de déchet sec 

(en contenu total) (en contenu total) 

COT (carbone 30 000 (1) COT (carbone 30 000 

organique total) organique total} 

BTEX (benzène, BTEX (benzène, 

toluène, 6 toluène, 6 

éthylbenzène et éthylbenzène et 

xylènes) xylènes) 

PCB PCB 

{polychlorobiphé 1 (polychlorobiphé 1 

nvles 7 nvles 7 _       
  

u 
    
 



  

  

    

  

  

  

        

congénères) congénères) 

Hydrocarbures Hydrocarbures 

(C10 à C40) 500 (C10 à C40) 300 
HAP ! HAP 

(hydrocarbures: 50 (hydrocarbures : 50 

aromatiques | aromatiques 

polycycliques) polycycliques) 

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut 

l'être admise, à condition que la valeur limite de 500 
mg/kg de matière sèche soit respectée pour le carbone 

organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour 
un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

PARAMÈTRES | 
pour les boues VALEUR LIMITE À 

issues du curage RESPECTER 

d’assainissement 

salmonelles | Absence dans 25 g 

entérovirus Absence dans 1,5 g 

Î 

| Œufs 
d’helminthes Absence dans 1,5 g     

  

CHAPITRE 3.3 - DILUTION OU MÉLANGE 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec d’autres déchets ou 

produits dans le but de satisfaire aux critères d’admission mentionnés au chapitre 3.2. 

CHAPITRE 3.4 —- LIVRAISON 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d’une série de livraisons d’un 

même type de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable 

indiquant : 

+ le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro 

SIRET ; 

° le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro 

SIRET ; 

e le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, Le cas échéant, leur numéro SIRET ; 

+ l’origine des déchets ; 

* le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la Liste des déchets 
figurant à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ; 

e la quantité de déchets concernée en tonnes. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l’acceptation préalable mentionnée au 

chapitre 3.2. 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d’un an au maximum. 
Un exemplaire original de ce document est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu’elles existent, les copies des annexes sont 

conservées pendant la même période. 
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CHAPITRE 3.5 - CONTRÔLE ADMINISTRATIF 

Avant d’être admis, tout chargement de déchets fait l’objet d’une vérification des documents 

d’accompagnement par l’exploitant de l’installation. 

CHAPITRE 3.6 - CONTRÔLE ADMINISTRATIF 

En cas d’acceptation des déchets, l’exploitant délivre un accusé d’acceptation au producteur des 

déchets en complétant le document prévu au chapitre 3.4 par les informations minimales 
suivantes : 

° la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 

+ la date et l’heure de l’acceptation des déchets. 

CHAPITRE 3.7 - REGISTRE D’ADMISSION 

L'exploitant tient à jour un registre d’admission. Outre les éléments visés à l’arrêté ministériel du 

29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 

code de l’environnement, il consigne pour chaque chargement de déchets présenté : 

+ l'accusé d’acceptation des déchets ; 

e Le résultat du contrôle visuel mentionné à l’article 7 et, le cas échéant, celui de la 

vérification des documents d'accompagnement ; 

e le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

  

TITRE 4 - RÈGLES D'EXPLOITATION DU SITE 
  

CHAPITRE 4.1 - INTRUSION 

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses entrées sont 

équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d’ouverture. Les personnes étrangères à 
l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre 

accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

CHAPITRE 4.2 - VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 

vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci, et Les bruits émis par les installations sont réduits au 
maximum. 

La livraison de déchets se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale spécifique. 

CHAPITRE 4.3 - BRÛLAGE DES DÉCHETS 

Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur Le site de l’installation de stockage. 
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CHAPITRE 4.4 - DÉCHARGEMENT DES DÉCHETS 

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une zone de 
contrôle des déchets est aménagée pour permettre le contrôle des déchets après déversements des bennes qui 

les transportent. 

Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l’exploitation du site, Cette zone fait l’objet d’un 

affichage particulier et de délimitations permettant de la situer. 

Une benne ne peut pas être déversée en l’absence de l’exploitant ou de son représentant. 

CHAPITRE 4.5 - ORGANISATION DES STOCKAGES 

L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes : 

° elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ; 

e elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la zone de stockage pour 

limiter, en cours d’exploitation, la superficie soumise aux intempéries ; 

+ elle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par 

l'exploitant et repris dans le dossier d’enregistrement. 

CHAPITRE 4.6 - PHASES D'EXPLOITATION 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments nécessaires pour 

présenter Les différentes phases d’exploitation du site. 

CHAPITRE 4.7 - SIGNALISATION ET INFORMATION 

Un panneau de signalisation et d’information est placé à proximité immédiate de l’entrée principale, sur 

lequel sont notés : 

l'identification de l’installation de stockage ; 

le numéro et la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

la raison sociale et l’adresse de l’exploitant ; 

les jours et heures d’ouverture ; 

la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 

le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux d’incendie 

et de secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

  

  

TITRE 5 - UTILISATION DE L'EAU 
  

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations 

et d'arrosage des pistes. Afin de limiter et de réduire le plus possible la consommation d’eau, des dispositifs 

de brumisation d’eau ou équivalents sont privilégiés chaque fois que possible. 
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TITRE 6 - ÉMISSIONS DANS L’AIR 
    

CHAPITRE 6.1 — ÉMISSIONS DANS L'AIR 

Toutes Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine d'émission de 

poussières ou d’odeurs susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 

publiques, et ce même en période d’inactivité. 

Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque 

la vitesse du vent le nécessite. 

CHAPITRE 6.2 - QUALITÉ DE L'AIR 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l’air par la mise en place en limite de propriété d’un 

réseau de suivi des retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures 

sont effectuées au moins une fois par an par un organisme indépendant, en accord avec l’inspection des 

installations classées pour la protection de l’environnement. Dans ce cas les mesures sont conduites pendant 

une période où les émissions du site sont les plus importantes au regard de l’activité du site et des conditions 
météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux et conditions climatiques 

locales. 

Le nombre d’emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont 

installés et exploités sont décrits dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors 

de la zone de l’impact du site et permettant de déterminer le niveau d’empoussièrement ambiant (“ bruit de 

fond ”) est inclus au plan de surveillance. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de collecte des 

retombées suivant la norme NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, en cas de difficultés, par la 

méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). Les exploitants 

qui adhèrent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte le suivi des mesures de retombées de 

poussières totales peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller 

correctement l'impact des retombées atmosphériques associées spécifiquement aux rejets de l’installation 
concernée. 

Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la contribution de l’installation ne 

dépassent pas 200 mg/ m°/j (en moyenne annuelle) en chacun des emplacements suivis. 

L'exploitant adresse tous les ans à l’inspection des installations classées la protection de l’environnement un 

bilan des résultats de mesures de retombées de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent 

notamment compte des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production, des 

superficies susceptibles d’émettre des poussières et des conditions météorologiques lors des mesures. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. Les résultats des mesures des 

émissions des cinq dernières années sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

  

TITRE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 7.1 - NUISANCES ACOUSTIQUES 

L Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :



  

  

  

NNPAU PR PINT | ÉMERGENCE ADMISSIBLE | ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
dans les zones à émergence POUR LA PÉRIODE ; POUR LA PÉRIODE 

k Lo £ene allant de 7 heures à 22 heures, sauf: allant de 22 heures à 7 heures ainsi 
réglementée (incluant le bruit de : : Los : . : gas 4 

> : dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 
l'installation} 

Supérieur à 35 et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) 6 dB (4) 4 dB (A) 

Supérieur à 
45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Dans le cas où le bruit particulier de 
l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 

1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 

protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 % de 

la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-avant. 

IL. Véhicules - engins de chantier, 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 

sonores. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

  

TITRE 8 - DÉCHETS 
  

Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas aux déchets inertes reçus par l'installation. 

De façon générale, l’exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la 

préservation des intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 8.1 - TRI SÉLECTIF 

L'exploitant prévoit au moins une benne de tri spécifique pour les déchets indésirables sur l'installation qui 

sont écartés dès leur identification. 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention 

d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre conformément à l'arrêté 

ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 

du code de l’environnement. 
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CHAPITRE 8.2 - ORGANISATION DU TRI ET TRAÇABILITÉ DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur le 
site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal 
d'expédition vers l’installation d’élimination. 

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dans son registre conformément à l'arrêté ministériel du 
29 février 2012. 

Conformément à l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 susvisé, il émet un bordereau de suivi dès qu’il remet 
des déchets dangereux à un tiers, 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 
  

CHAPITRE 9.1 - SITUATION ACCIDENTELLE 

Dans le cas d’une situation accidentelle qui entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant 
aux annexes de l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 (relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines), une surveillance est mise en place afin de vérifier que 
Pintroduction de ces polluants dans les eaux souterraines n’entraîne pas de dégradation ou de tendances à la 
hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux souterraines. 

CHAPITRE 9.2 - DÉCLARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant déclare ses déchets conformément aux seuils et aux critères de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et 
des déchets. 

  

TITRE 10 - RÉAMÉNAGEMENT DU SITE APRÈS EXPLOITATION 
  

CHAPITRE 10.1 - RAPPORT DE REMISE EN ÉTAT DU SITE 

L'exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un rapport détaillé de la remise en 
état du site précisant la nature et les épaisseurs des différentes couches de recouvrement et tous les 
aménagements à créer et les caractéristiques que le stockage de déchet doit respecter (compacité, nature et 
quantité des différents végétaux, infrastructures...) 

Le rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si l'exploitant n’est pas le propriétaire et du maire 
de la commune d'implantation du site. La remise en état du site est conforme à ce rapport 

CHAPITRE 10.2 - COUVERTURE FINALE 

Une couverture finale est mise en place à la fin de l’exploitation de chacune des tranches issues du phasage 
proposé par l’exploitant et repris dans l’autorisation préfectorale d’exploiter. Son modelé permet la 
résorption et l'évacuation des eaux pluviales compatibles avec les obligations édictées aux articles 640 et 
641 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et la nature de chaque couverture sont précisées dans le 
plan d’exploitation du site, Les aménagements sont effectués en fonction de l’usage ultérieur prévu du site, 
notamment ceux mentionnés dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers. Dans tous les cas, 
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l'aménagement du site après exploitation prend en compte l’aspect paysager. L'aménagement ne peut pas 

comporter de création de plan d’eau qui entraîne la mise en contact des déchets stockés avec de l’eau. 

CHAPITRE 10.3 - PLAN FINAL DE REMISE EN ÉTAT 

À la fin de l'exploitation, l’exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l'installation 

un plan topographique du site de stockage à l’échelle 1/500 qui présente l’ensemble des aménagements du 

site, 

Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d’implantation de l’installation, et au 

propriétaire du terrain si l'exploitant n’est pas le propriétaire. 
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